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Arrêtés ministériels

A.M., 2023
Arrêté 0009-2023 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 14 février 2023

Concernant un élargissement du territoire d’applica-
tion du Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents mis en 
œuvre relativement à une tempête hivernale survenue 
les 23 et 24 décembre 2022, dans des municipalités 
du Québec

Le ministre de la Sécurité publique,

Vu l’arrêté numéro AM 0001-2023 du 17 janvier 2023 
par lequel le ministre de la Sécurité publique a mis en 
œuvre le Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents afin d’aider 
notamment les particuliers, les entreprises et les munici-
palités qui ont subi des préjudices en raison d’une tempête 
hivernale survenue les 23 et 24 décembre 2022;

Vu l’annexe jointe à cet arrêté du 17 janvier 2023 
qui énumère les municipalités pouvant bénéficier de  
ce programme;

Vu l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre 
S-2.3) qui permet, au besoin, au ministre responsable de 
l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

Considérant que des municipalités, dont les territoires 
n’ont pas été désignés à l’arrêté précité, ont relevé des 
dommages et ont engagé des dépenses additionnelles à 
leurs dépenses courantes pour diverses mesures d’inter-
vention et de rétablissement relatives à la sécurité de leurs 
citoyens, en raison d’une tempête hivernale survenue 
les 23 et 24 décembre 2022;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à ces munici-
palités et à leurs citoyens, s’ils sont admissibles, de béné-
ficier du Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents;

Arrête ce qui suit :

Le Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents mis en 
œuvre par l’arrêté numéro AM 0001-2023 du 17 janvier 
2023 relativement à une tempête hivernale survenue 

les 23 et 24 décembre 2022, dans des municipalités du 
Québec, est élargi afin de comprendre les municipalités 
énumérées à l’annexe jointe au présent arrêté.

Québec, le 14 février 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François Bonnardel

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 01 - Bas-Saint-Laurent

Albertville Municipalité
Auclair Municipalité
Biencourt Municipalité
Causapscal Ville
Esprit-Saint Municipalité
La Rédemption Paroisse
La Trinité-des-Monts Paroisse
Les Hauteurs Municipalité
Les Méchins Municipalité
Matane Ville
Rivière-Ouelle Municipalité
Saint-Marcellin Paroisse
Saint-Moïse Paroisse
Saint-Narcisse-de-Rimouski Paroisse
Saint-Paul-de-la-Croix Municipalité
Saint-Valérien Paroisse
Sainte-Flavie Paroisse
Sainte-Jeanne-d’Arc Paroisse
Sainte-Luce Municipalité
Sainte-Marguerite-Marie Municipalité
Sainte-Paule Municipalité

© Éditeur officiel du Québec, 2023



532 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er mars 2023, 155e année, no 9 Partie 2

Municipalité Désignation

Région 02 - Saguenay–Lac-Saint-Jean

Desbiens Ville
Hébertville-Station Village
Labrecque Municipalité
Lac-Bouchette Municipalité
Lamarche Municipalité
Larouche Municipalité
Rivière-Éternité Municipalité
Saint-Henri-de-Taillon Municipalité
Saint-Ludger-de-Milot Municipalité
Saint-Nazaire Municipalité
Sainte-Monique Municipalité

Région 03 - Capitale-Nationale

Cap-Santé Ville
Château-Richer Ville
Lac-Saint-Joseph Ville
Lac-Sergent Ville
L’Ancienne-Lorette Ville
L’Isle-aux-Coudres Municipalité
Pont-Rouge Ville
Rivière-à-Pierre Municipalité
Saint-Basile Ville
Saint-Casimir Municipalité
Saint-François-de-l’Île-d’Orléans Municipalité
Saint-Laurent-de-l’Île-d’Orléans Municipalité
Saint-Léonard-de-Portneuf Municipalité
Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans Municipalité
Saint-Thuribe Paroisse
Saint-Ubalde Municipalité
Sainte-Anne-de-Beaupré Ville
Sainte-Christine-d’Auvergne Municipalité
Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans Municipalité
Shannon Ville

Municipalité Désignation

Région 04 - Mauricie

Batiscan Municipalité
Louiseville Ville
Notre-Dame-de-Montauban Municipalité
Sainte-Ursule Municipalité

Région 05 - Estrie

Ayer’s Cliff Village
East Farnham Municipalité
Saint-Armand Municipalité
Sherbrooke Ville

Région 07 - Outaouais

Saint-Émile-de-Suffolk Municipalité

Région 09 - Côte-Nord

Baie-Comeau Ville
Baie-Trinité Village
Colombier Municipalité
Côte-Nord-du-Golfe- 
du-Saint-Laurent Municipalité
Franquelin Municipalité
Havre-Saint-Pierre Municipalité
Longue-Pointe-de-Mingan Municipalité
Natashquan Municipalité
Pointe-aux-Outardes Village
Ragueneau Paroisse
Rivière-Saint-Jean Municipalité

Région 11 - Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Carleton-sur-Mer Ville
Chandler Ville
Maria Municipalité
New Carlisle Municipalité
Percé Ville
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Municipalité Désignation

Région 12 - Chaudière-Appalaches

Berthier-sur-Mer Municipalité
Frampton Municipalité
Lévis Ville
Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues Paroisse
Saint-Édouard-de-Lotbinière Paroisse
Saint-Michel-de-Bellechasse Municipalité
Saint-Zacharie Municipalité
Sainte-Euphémie-sur-Rivière- 
du-Sud Municipalité

Région 14 - Lanaudière

Saint-Charles-Borromée Ville

Région 15 - Laurentides

Gore Canton
Lac-Supérieur Municipalité
La Macaza Municipalité
La Minerve Municipalité
Nominingue Municipalité

Région 16 - Montérégie

Clarenceville Municipalité
Saint-Antoine-sur-Richelieu Municipalité
Saint-Zotique Municipalité
Sainte-Marthe Municipalité

Région 17 - Centre-du-Québec

Saint-Félix-de-Kingsey Municipalité
Sainte-Brigitte-des-Saults Paroisse

78980

A.M., 2023
Arrêté 0007-2023 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 14 février 2023 

Concernant la mise en œuvre du Programme général 
d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres 
réels ou imminents relativement à l’imminence de mou-
vements de sol menaçant la résidence prin cipale sise 
au 37, rang de l’Île, dans la municipalité de Pierreville

Le ministre de la Sécurité publique,

Vu le Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents, établi 
par le décret n° 403-2019 du 10 avril 2019 en vertu de  
l’article 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) 
et modifié par les décrets n° 443-2021 du 24 mars 2021 et 
n° 1417-2022 du 6 juillet 2022, destiné notamment à aider 
financièrement les particuliers dont la résidence principale 
est menacée par l’imminence de submersion, d’érosion 
ou de mouvements de sol, les propriétaires dont le bâti-
ment locatif est menacé par l’imminence de submersion, 
d’érosion ou de mouvements de sol, les entreprises dont le 
bâtiment essentiel est menacé par l’imminence de submer-
sion, d’érosion ou de mouvements de sol et les autorités 
municipales qui ont engagé des frais excédentaires pour 
le déploiement de mesures d’intervention attribuable à 
ce sinistre;

Vu que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

Considérant que, le 20 janvier 2023, des experts en 
géotechnique ont conclu que la résidence principale sise 
au 37, rang de l’Île, dans la municipalité de Pierreville, est 
menacée de façon imminente par des mouvements de sol;

Considérant que ces experts ont recommandé que des 
mesures soient prises afin de régler la situation;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre imminent;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à la 
Municipalité de Pierreville et aux sinistrés de cette rési-
dence principale, s’ils sont admissibles, de bénéficier du 
Programme général d’indemnisation et d’aide financière 
lors de sinistres réels ou imminents;
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